
ARBITRE – HONORAIRES, GRADE ET EXIGENCES  
(ANNEXES 2 ET 9 DU REGLEMENT SVRV) 

HONORAIRES 

Arbitres Francs 
Match ligue régionale ou U23 – 2 arbitres convoqués, par arbitre et par match 50 

Match ligue régionale ou U23 – 1 arbitre convoqué, par match 70 

Match U18 ou U20, par match 70 

Match U16 – 1 arbitre officiel ou 2 arbitres Jeunesse présent(s), par équipe et par match  20 

Tournoi U20/U18, par match 50 

Match de Coupe suisse opposant 2 équipes LR – 2 arbitres convoqués, par arbitre et 
par match (frais de déplacement A/R, 50 ct./km du domicile à la salle, en sus) 

50 

GRADE D'ARBITRE 

Grade d'arbitre Description 

N1 Arbitre du cadre national 

N2 Arbitre de 1LN 

N3 Arbitre avec formation de 1er et 2e arbitre 

N4 Arbitre uniquement avec formation de 1er arbitre 

Le grade est suivi d'une qualification pouvant aller de 1 à 5. 

Grade + qualification Description 

N2.1 Top arbitre de 1LN 

N2.2 Arbitre de 1LN 

N2.3 Arbitre de 1LN ; équipes féminines  

N2.4 Candidat arbitre de 1LN 

N2.5 Candidat arbitre de 1LN ; uniquement fonction de deuxième arbitre 

N3.1 Arbitre de LR ; toutes ligues + réserve 1LN 

N3.2 Arbitre de LR ; toutes ligues 

N3.3 Arbitre de LR ; jusqu'en 3L 

N3.4 Arbitre de LR ; jusqu'en 4L 

N3.5 Nouvel arbitre de LR 

N4.5 Arbitre jeunesse 

EXIGENCES 

Grade 
 

Nbre d' 
arbitre U15 U16 U18 

U20 U23  
gr. 1 

U23  
gr. 2 

4L 
5L 3L 2L 

N2 1 ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓   
N2 2  ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 
N3.2 1 ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓   
N3.2 2  ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ 
N3.3 1 ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓   
N3.3 2  ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓  
N3.4 1 ✓ ✓ ✓  ✓ ✓   
N3.4 2  ✓ ✓ ✓ ✓ ✓   
N4.5 2 ✓ ✓       
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